
Numéro
V

ou
SV

Ecole
Secteur

pédagogique
à pourvoir

Temps Commentaire Motif

286801 V GENAS  IRP LES MARGUERITES ASH 27 h. CYCLE 2
POSTE NON POURVU
L'AN PASSE

286802 V GENAS  IRP LES MARGUERITES ASH 27 h. CYCLE 2 et 3
POSTE NON POURVU
L'AN PASSE

286803 SV GENAS  IRP LES MARGUERITES ASH 27 h. SESSAD RETRAITE

265101 V LYON 1er  IME DE FOURVIERE ASH 13 h 30 CYCLE 1, 2 et 3
POSTE NON POURVU 
L'AN PASSE

209701 V LYON 5e  INSTITUT ELISE RIVET ASH 27 h. ITEP Ados.
POSTE NON POURVU
L'AN PASSE

209702 V LYON 5e  INSTITUT ELISE RIVET ASH 27 h. ITEP Ados.
POSTE NON POURVU 
L'AN PASSE

209703 V LYON 5e INSTITUT ELISE RIVET ASH 27 h. ITEP Ados.
POSTE NON POURVU
L'AN PASSE

205501 V SAVIGNY  SAINT MARTIN Elémentaire  6 h. DECHARGE DIRECTION  22%
POSTE NON POURVU
L'AN PASSE

205502 SV SAVIGNY  SAINT MARTIN Maternelle 27 h. RETRAITE

232001 V ST LAURENT D'AGNY  ITEP LES LISERONS ASH 13 h 30 ITEP Enfants
POSTE NON POURVU
L'AN PASSE

232002 V ST LAURENT D'AGNY  ITEP LES LISERONS ASH 27 h. ITEP Enfants
POSTE NON POURVU
L'AN PASSE

232003 SV ST LAURENT D'AGNY  ITEP LES LISERONS ASH 27 h. ITEP Enfants MUTATION

231201 V ST ROMAIN AU MONT D'OR  LES ALIZES -PRADO ASH 27 h. CYCLE 3
POSTE NON POURVU 
L'AN PASSE

231202 V ST ROMAIN AU MONT D'OR  LES ALIZES -PRADO ASH 27 h. CYCLE 2
POSTE NON POURVU 
L'AN PASSE

204701 V STE FOY L'ARGENTIERE  SAINTE MARIE Maternelle  6 h. DECHARGE DIRECTION  22%
POSTE NON POURVU 
L'AN PASSE

204703 SV STE FOY L'ARGENTIERE  SAINTE MARIE Elémentaire 27 h. MUTATION

204601 V VILLEFRANCHE  PERRIER Maternelle  6 h. DECHARGE DIRECTION  22%
POSTE NON POURVU 
L'AN PASSE

204602 V VILLEFRANCHE  PERRIER Elémentaire 27 h. RETRAITE

204603 V VILLEFRANCHE  PERRIER Maternelle 27 h. RETRAITE

LISTE DES POSTES D'ADJOINT VACANTS (V) OU 

SUSCEPTIBLES D'ETRE VACANTS (SV)

A LA RENTREE SCOLAIRE 2010

ECOLES SOUS CONTRAT SIMPLE

A NOTER : Pour tout enseignant à temps partiel autorisé souha itant augmenter son temps de service, il est 
conseillé de candidater sur les "TEMPS PARTIEL 25% ou 50%" ou les "DECHARGES DIRECTION 50%" plutôt que  sur 

les "DECHARGES DIRECTION 22% ou 33%". 
De ce fait, ces enseignants éviteront de passer à " temps incomplet" moins avantageux que le "temps par tiel autorisé".
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